
  
PASSEPORT « PH » 

PROVISOIRE   (Valable pour 2 épreuves) 

 

FICHE D’IDENTIFICATION D’UNE VOITURE REPONDANT AUX NORMES DE LA 

DIVISION « PROV’HISTORIC » DE L’ASAF 
 

Marque :   Type :    Sous type éventuel : 
 

�  Cocher la mention adéquate 

MOTEUR  
□ 2 soupapes/cylindre (cylindrée limitée à 3000cc en S/R) 

□ Multisoupapes (cylindrée limitée à 2500cc en S/R) 

□ Wankel (cylindrée recalculée limitée à 2500cc en S/R) 
□ Suralimenté (cylindrée nominale limitée à 2000cc en S/R) 

 
Cylindrée nominale :    cc -     Cylindrée recalculée :            cc 

 

CHASSIS 
N° :                   Fabrication  ou homologation en :      1ère mise en circulation : 

     
 

 PH D’EPOQUE *         □ PH S/R **    □ 
* Cocher, seulement : Numéros de classe variables, en fonction des disciplines. 

** Cocher, seulement : Pas de classes de cylindrée en PH/SR. 

 

Immatriculation :     N°du carnet de pré-contrôle éventuel :    
Passeport PH ASAF délivré à : (Nom, prénom, adresse) 
 

Le :     Par :     N° lic. et signature : 
 

Le titulaire de ce passeport déclare sur l'honneur que les mentions y reprises et qu'il 

a communiquées pour l'établir sont rigoureusement exactes et relèvent de sa propre 

responsabilité.  

Nom, prénom et signature :  
 

 1ère épreuve :  ***………………………………………………………………………………… Date : ……………………. 

 

  2ème épreuve :  ***.………………………………………………………………..……………. Date : …………............. 
 

*** A compléter par la C.T. fonctionnant sur l’épreuve. 


